
Quelle assurance accident pour un frontalier allemand en
teletravail ?

Réponse courte

Un frontalier allemand affilie a la sécurité sociale luxembourgeoise est couvert par l'Association d'assurance

accident (AAA) pour les accidents survenant dans le cadre de son activite professionnelle, y compris en

teletravail depuis l'Allemagne. L'accident doit presenter un lien direct avec l'activite professionnelle** pour etre

pris en charge. L'employeur conserve son obligation de securite (Art. L.312-1) et doit formaliser les conditions du

teletravail dans un avenant precisant le lieu d'exercice.

Définition

L'assurance accident du travail au Luxembourg est geree par l'AAA. Elle couvre les accidents survenus par le

fait ou a l'occasion du travail, ainsi que les accidents de trajet. En télétravail, la notion d'accident du travail est plus

delicate a etablir, le domicile etant un espace prive. Le lien avec l'activite professionnelle doit etre demontre.

Conditions d’exercice

La couverture accident en teletravail est soumise aux conditions suivantes :

Condition Detail

Affiliation AAA Le frontalier doit etre affilie a la securite sociale luxembourgeoise (teletravail < 49 %)

Lien professionnel L'accident doit etre survenu pendant l'exercice de l'activite professionnelle

Lieu declare Le lieu de teletravail doit etre celui prevu dans l'avenant

Horaires de travail L'accident doit survenir pendant les horaires de travail declares

Declaration L'accident doit etre declare dans les delais legaux

Modalités pratiques

Les demarches en cas d'accident sont les suivantes :
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Element Detail

Declaration L'employeur declare l'accident a l'AAA dans les 8 jours

Certificat medical Le salarie fournit un certificat medical initial

Enquete L'AAA peut mener une enquete pour verifier le lien avec l'activite professionnelle

Prestations Prise en charge des soins medicaux, indemnites journalieres, rente en cas d'incapacite

Accident de trajet Les accidents de trajet domicile-bureau au Luxembourg restent couverts

Pratiques et recommandations

Preciser dans l'avenant de teletravail le lieu exact d'exercice et les horaires prevus pour faciliter la qualification

d'accident du travail en cas de sinistre. Informer le salarie de la procedure de declaration d'accident et de

l'importance de signaler immediatement tout incident survenu pendant le teletravail. Documenter les conditions de

travail a domicile (equipements fournis, amenagement du poste) pour demontrer le respect de l'obligation de securite.

Conserver les registres de temps de travail pour pouvoir prouver que l'accident est survenu pendant les heures

d'activite professionnelle.

Cadre juridique

Le cadre legal applicable est le suivant :

Reference Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation generale de securite de l'employeur

Art. L.312-8 du Code du travail Sante et securite du teletravailleur

Art. L.312-3 du Code du travail Formalisation du teletravail

Reglement (CE) 883/2004, art. 13 Determination de la legislation sociale applicable

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre general du teletravail au Luxembourg

La qualification d'accident du travail a domicile peut etre contestee par l'AAA si le lien avec l'activite professionnelle n'est pas

clairement etabli. Il est essentiel que les horaires et le lieu de teletravail soient documentes pour faciliter la reconnaissance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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